
Destruction	du	temple	de	Solorgues	
A	 partir	 de	 1662,	 Louis	 XIV	 demande	 de	 supprimer	 et	 détruire	 des	 temples	 et	 d'interdire	 la	 RPR																	
(	Religion	Prétendue	Réformée)	 dans	 beaucoup	 d'endroits	 en	 s'appuyant	 sur	 des	 articles	 de	 l'Edit	 de	
Nantes	de	1598.		
Seuls	les	villages	ayant	un	consistoire,	comme	Nages	en	1596-1597,	ont	le	droit	de	continuer	à	excercer	
la	RPR,	les	autres	comme	Solorgues	ou	Bizac	seront	interdits	de	culte	et	les	temples	seront	détruits.		
Cela	a	donné	lieu	a	des	enquêtes	entre	catholiques	et	protestants.	S'ils	ne	s'entendaient	pas	(ce	qui	était	
sûrement	toujours	le	cas)	un	dossier	"partage	d'avis"	montait	à	Paris	pour	y	être	traité	par	la	justice	du	
roi.	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
Solorgues	fait	partie	des	
temples	dont	le	Roi	
demande	la	destruction	le	
25	octobre	1663	.	
	
	
interdiction	de	culte	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
destruction	du	temple		
sous	huitaine….	
	
jusqu’aux	fondations	
	
	
	
(sinon)	les	catholiques		
effectuent	la	démolition	
aux	frais	des	protestants	
	
	
	
25	octobre	1663	


